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A l’attention des élèves de troisième : stage, mode d’emploi.
1/ le dossier

Ci-joint tu trouveras:

- une lettre de recommandation (adressée au chef d’entreprise)

- une convention de stage et son annexe 

IMPORTANT : le stage se déroule sur deux journées : le 15 et 16 décembre 2008. ette durée peut être réduite ou allongée dans certains cas particuliers. (En particulier pour les élèves de l’option découverte professionnelle) .La convention doit indiquer clairement le jour de stage et les horaires retenus d’un commun accord avec l’entreprise.

Ordre de signature des conventions :

1 tes parents et toi-même (à faire dès réception des documents)

2 le chef d’entreprise

3 le Principal de collège

Lorsque tu auras trouvé une entreprise pour t’accueillir, tu feras signer les 3 exemplaires à son responsable, qui te les rendra afin que tu les remettes au secrétariat du collège. Je signerai à mon tour les 3 conventions, tu en garderas un exemplaire pour tes parents et tu en remettras un au chef d’entreprise.

(Attention! Une convention ne comportant pas toutes les signatures n’est juridiquement pas valable)
2/ les démarches

1 Choisis un secteur d’activité (mécanique, santé, commerce, agriculture…)

2 Téléphone à différentes entreprises ou commerces en précisant bien que le stage ne sera pas rémunéré, indique la période, la durée et demande à être reçu pour te présenter.

3 Soigne ta présentation (tenue, politesse…)

4 Présente ta lettre d’introduction et présente tes arguments convaincants montrant ton intérêt pour le secteur d’activité choisi.

3/ le stage

Observe bien : tu es en stage pour découvrir le monde du travail et le fonctionnement d’une entreprise. Sois poli, respectueux, manifeste de l’intérêt pour ce que tu vois et entends. N’oublie pas que c’est toi qui as demandé à faire un stage, pas celui qui t’accueille, qui pourtant te consacre un temps précieux.

Prends des notes, procure-toi de la documentation. En fonction de la taille de l’entreprise procure toi ou réalise un organigramme, essaie de définir les circuits internes (documents, marchandises…). Vois le fonctionnement des différents pôles de l’entreprise ; accueil, réception, production, études…

Tu peux poser des questions, demander des précisions, mais en n’oubliant pas que le temps est compté dans une entreprise. Si une tâche t’est confiée, essaie de la mener à bien en mettant tes connaissances à profit.

4/ le rapport de stage

À ton retour au collège, utilise les notes que tu auras pu prendre et les documents fournis par l’entreprise pour réaliser une synthèse de ton passage. Tu disposes au collège d’outils bureautiques avec lesquels tu pourras faire une bonne présentation. En quelques pages, le lecteur devra pouvoir se faire une idée précise du fonctionnement de l’entreprise, de son équipement matériel et de ses moyens humains. Un exemplaire de ton rapport sera remis à l’entreprise qui t’a accueilli. 
Ton professeur principal notera ton travail qui sera pris en compte sur ton bulletin du second trimestre.
Convention de stage relative à l’organisation de séquence d’observation en milieu professionnel.
NOM :                                     PRENOM :                          CLASSE :

Vu le code du travail, et notamment son article L.211-1 ;

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.313-1, L.331-4, L.331-5, L.332-3, L.335-2, L.411-3, L.421-7, L.911-4 ;

Vu le code civil, et notamment son article 1384 ;

Vu le décret n° 2003-812 du 26 août 2003 relatif aux modalités d’accueil en milieu professionnel des élèves mineurs de moins de seize ans ;

Vu la circulaire n° 2003-134 du 8 septembre 2003 relative aux modalités d’accueil en milieu professionnel des élèves mineurs de moins de seize ans ;

Entre

L’entreprise ou l’organisme d’accueil, représenté par M.                       , en qualité de chef d’entreprise ou de responsable de l’organisme d’accueil

d’une part, et 

Le collège Jean Jaurès d’Albi, représenté par M.CROCHET, en qualité de chef d’établissement

d’autre part

il a été convenu ce qui suit :

Titre premier : dispositions générales 

Article 1- La présente convention a pour objet la mise en œuvre d’une séquence d’observation en milieu professionnel, au bénéfice de l’élève du collège Jean Jaurès d’Albi désigné en annexe.
Article 2- Les objectifs et les modalités de la séquence d’observation sont consignés dans l’annexe pédagogique.

Les modalités de prise en charge des frais afférents à cette séquence ainsi que les modalités d’assurances sont définies dans l’annexe financière.
Article 3- L’organisation de la séquence d’observation est déterminée d’un commun accord entre le chef d’entreprise ou le responsable de l’organisme d’accueil et le chef d’établissement.
Article 4-  Les élèves demeurent sous statut scolaire durant la période d’observation en milieu professionnel. Ils restent sous l’autorité et la responsabilité du chef d’établissement. Ils ne peuvent prétendre à aucune rémunération ou gratification de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil.
Article 5- Durant la séquence d’observation, les élèves n’ont pas à concourir au travail dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil.

Au cours des séquences d’observation, les élèves peuvent effectuer des enquêtes en liaison avec les enseignements. Ils peuvent également participer à des activités de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, à des essais ou à des démonstrations en liaison avec les enseignements et les objectifs de formation de leur classe, sous le contrôle des personnels responsables de leur encadrement en milieu professionnel. Les élèves ne peuvent accéder aux machines, appareils ou produits dont l’usage est proscrit aux mineurs par les articles R.234-11 à R.234-21 du code du travail. Ils ne peuvent ni procéder à des  manœuvres ou manipulations sur d’autres machines, produits ou appareils de production, ni effectuer les travaux légers autorisés aux mineurs par le même code.          
Article 6- Le chef d’entreprise ou le responsable de l’organisme d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu’elle sera engagée (en application de l’article 1384 du code civil) :

-soit en souscrivant une assurance particulière garantissant sa responsabilité civile en cas de faute imputable à l’entreprise ou à l’organisme d’accueil à l’égard de l’élève ;

-soit en ajoutant à son contrat déjà souscrit « responsabilité civile entreprise » ou « responsabilité civile professionnelle » un avenant relatif à l’accueil des élèves.

Le Principal du collège Jean Jaurès d’Albi contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de l’élève pour les dommages qu’il pourrait causer pendant la séquence d’observation en milieu professionnel, ainsi qu’en dehors de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, ou sur le trajet menant, soit au lieu où se déroule la visite ou séquence, soit au domicile. (M.A.I.F formule E031)
Article 7- En cas d’accident survenant à l’élève, soit en milieu professionnel, soit au cours du trajet, le responsable de l’entreprise s’engage à adresser la déclaration d’accident au chef d’établissement d’enseignement de l’élève dans la journée où l’accident s’est produit.
Article 8- Le Principal et le chef d’entreprise ou le responsable de l’organisme d’accueil de l’élève se tiendront mutuellement informés des difficultés qui pourraient naître de l’application de la présente convention et prendront, d’un commun accord et en liaison avec l’équipe pédagogique, les dispositions propres à les résoudre notamment en cas de manquement à la discipline. Les difficultés qui pourraient être rencontrées lors de toute période en milieu professionnel et notamment toute absence d’un élève, seront aussitôt portées à la connaissance du chef d’établissement.
Article 9- La présente convention est signée pour la durée d’une séquence d’observation en milieu professionnel.
Vu et pris connaissance le :

Le chef d’entreprise                                      Le Principal                                                Les parents ou le responsable légal                L’élève
Titre II - Dispositions particulières :

A- Annexe pédagogique et financière :

Nom de l’élève concerné :

Classe :                                                                 établissement d’origine : Collège Jean Jaurès Albi
Nom et qualité du responsable de l’accueil en milieu professionnel :

-
Nom de l’enseignant chargé du suivre le déroulement de la séquence d’observation en milieu professionnel :

-
Dates de la séquence d’observation en milieu professionnel :

	JOUR
	MATIN
	APRES-MIDI

	Le lundi 15 décembre
Le mardi 16 décembre
	de       h         à         h
	de        h         à         h


Objectifs assignés à la séquence d’observation en milieu professionnel :

Activités prévues :

-

-

Compétences visées :

-

-

Modalités d’évaluation de la séquence d’observation en milieu professionnel :
- rédaction d’un rapport de stage corrigé et évalué par l’équipe pédagogique sous la responsabilité du professeur principal

B-Annexe financière :

1– L’élève  demi-pensionnaire an collège Jean Jaurès peut continuer pendant la durée de la séquence d’observation en milieu professionnel à bénéficier de la prise de son repas dans l’établissement scolaire. (Il veillera, avant son départ dans l’entreprise à en informer M. La Gestionnaire et se conformera aux horaires habituels du restaurant scolaire)

2-L’élève conserve son statut de collégien et est assuré par l’établissement auprès de la M.A.I.F formule E031.

Vu et pris connaissance le :

Le chef d’entreprise    Le chef d’établissement     Le professeur principal    Les parents ou les responsable légal      L’élève                                                                                                               
Cachet de l’entreprise 
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Note d’information aux parents d’élèves de Troisième

concernant les

« Séquences d’observation en entreprise »

Madame, Monsieur,

   Conformément au BOEN n°30 du 25/08/2005 (circulaire n°2005-124 du 26 juillet 2005) les élèves de troisième doivent effectuer une séquence d’observation en milieu professionnel, ce stage est fixé pour le collège Jean Jaurès au :
- lundi 15 décembre 2008.
- mardi 16 décembre 2008.
Les équipes pédagogiques responsables du projet, intégré à la politique d’orientation de l’établissement, ont élaboré un dossier guide qui sera remis à chaque participant pour permettre la réalisation d’un rapport de stage soumis à une évaluation.
Notre souci est de faire découvrir aux élèves la réalité du monde du travail avec ses contraintes, de leur faire affiner leur projet personnel d’orientation et de développer, au travers des compétences requises pour la rédaction du rapport de stage, leur autonomie, leur sens critique et leur maîtrise des nouvelles technologies de la communication.
Les élèves demanderont à leur professeur principal une lettre de recommandation  et trois exemplaires de la convention, qui, une fois signés me seront transmis pour le 5 décembre délai de rigueur. (aucune convention ne sera acceptée passé cette date).
L’équipe pédagogique de la classe se réserve, exceptionnellement, le droit de juger de la validité du terrain de stage proposé par l’élève. Le stage doit présenter un intérêt  pédagogique certain par rapport au projet initial de l’enfant et offrir les garanties d’encadrement et de sécurité nécessaires ; de même la durée du stage pourra être exceptionnellement modulée en accord avec l’entreprise et la richesse des activités qu’elle peut offrir à l’observation de l’élève.
                           Albi, le 27 septembre 2008                          
                                                                                                                                                                                            Le Principal  
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                                                                                                                                                                                             JP CROCHET
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                         Madame, Monsieur le Chef d’Entreprise              [image: image4.jpg]



Objet: séquence d’observation de la vie professionnelle

       Conformément au BOEN n°30 du 25/08/2005 (circulaire n°2005-124 du 26 juillet 2005) les élèves de troisième doivent effectuer une séquence d’observation en milieu professionnel, les dates de ces  journées sont fixées par le collège Jean Jaurès au :

- lundi 15 décembre 2008.
- mardi 16 décembre 2008.
   L’objectif de ce stage n’est pas pour l’élève de fournir un travail effectif, mais d’observer la structure d’une entreprise ou d’un service, l’activité qui s’y déroule, avoir des contacts avec les employés, afin de s’approprier une représentation fiable de la vie active et du monde du travail et de la mettre en perspective de son devenir propre.

   En fonction de l’activité de l’entreprise ou du service d’accueil, de petites tâches pourront être confiées au « stagiaire », en excluant toutefois le travail sur machines. (Ils ne sont pas couverts par la législation du travail). L’élève accueilli rédigera un rapport de stage évalué par son professeur principal.
   Je vous remercie par avance de bien vouloir réserver le meilleur accueil à l’élève porteur de la présente, et, en fonction de vos disponibilités, de bien vouloir réserver une suite favorable à sa demande de stage.

   Comptant sur votre compréhension, je vous prie, Madame, Monsieur, d’agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs.

                                                                                       Albi le 27 septembre 2008
                                                                                   Le Principal


                                                                                      J.P CROCHET

